
PRÉFET DE MAYOTTE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Direction des Relations avec les
Collectivités Locales

Arrêté n° 2019 - SG – 982 du 19 novembre 2019
portant versement à la communauté de communes du Sud de Mayotte (CC SUD) du fonds

de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) pour l'année 2019

LE PRÉFET DE MAYOTTE

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1615-1 et suivants ;

VU la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

VU la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

VU le décret du 18 septembre 2018 portant nomination de M. EdgarPEREZ, sous-préfet, en qualité de
secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, en qualité de préfet
de Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 893/SG/2019 du 29 octobre 2019 portant délégation de signature à M. Edgar
PEREZ, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture deMayotte et organisant la suppléance des
membres du corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ;

VU la note d'information NOR : INTB1601970N du 8 février 2016 présentant les nouvelles dispositions
législatives relatives au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) issues de la
loi de finances pour 2016 et de la loi de finances rectificative pour 2015 ;

VU le dossier relatif aux dépenses d'entretien des bâtiments publics et de la voirie et aux dépenses réelles
d’investissement du premier semestre de l'année 2018 transmis par la communauté de communes du
Sud de Mayotte (CC SUD) le 15 octobre 2019 fixant à 193 166,48 euros le montant des dépenses
éligibles à prendre en compte pour le calcul de la dotation à verser au titre du FCTVA 2018;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE :

Article 1er : La communauté de communes du Sud de Mayotte (CC SUD) bénéficie, au titre de ses dépenses
éligibles 2018, d'une attribution du fonds de compensationpour la taxe sur la valeur ajoutée de31 687,03
eurosdont 7 344,61 euros au titre des dépenses de fonctionnement et 24 342,42 euros au titre des dépenses
d'investissement.




